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Présences : Mme Stéphanie Corbeil, parent 

M. Marc-André Bourgon, parent 
Mme Jessica Fortier, parent 
M. Patrick Laliberté, parent 
M. Gilnei Alfredo Seben, parent 
Mme Josée Benoit, enseignante 
Mme Catherine Rivard, enseignante 
Mme Jacinthe Lanthier, technicienne en éducation spécialisée 
M. Benoit Bertholet, directeur 

 
Absences : Mme Valérie Descôteaux, membre de la communauté 

 
     

1. OUVERTURE DE LA SÉANCE ET VÉRIFICATION DU QUORUM 
 

Patrick Laliberté accueille les membres et ouvre la séance à 17h07. 
 
 

2. NOMINATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE D’ASSEMBLÉE 
 

Il est proposé que Jessica Fortier soit nommée secrétaire d’assemblée pour cette 
rencontre. Celle-ci accepte. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 
 

3. VÉRIFICATION DU QUORUM 
 

Patrick Laliberté constate le quorum et valide qu’il est conforme. 
 
 

4. COUPURES BUDGÉTAIRES ANNONCÉES PAR LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION 
 
Le Conseil d’Établissement de Notre-Dame-de-Bonsecours dénonce ces mesures 
et appuie le comité de parents dans sa mobilisation contre celles-ci. 
 
Proposé par Patrick Laliberté, appuyé de Josée Benoît. 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 
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5. LEVÉE DE LA SÉANCE 
 

Tous les points à l’ordre du jour ayant été traités, il est proposé par Patrick 
Laliberté et résolu que l’assemblée soit levée à 17h14. 
 

 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ. 

 
 
 
 
 

___________________________              ________________________________ 
Patrick Laliberté     Benoit Bertholet 
Président du Conseil d’établissement   Direction 
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